
SECTION APICOLE 

Une organisation en place 
 but : rester proche des apiculteurs 

 objectif  : harmoniser  nos actions 

 moyen : s’appuyer sur GDS Grand Est 



La Section Régionale Apicole 

• Un objectif : rester proche des apiculteurs locaux 

• Une volonté de d’échanger entre GDSA 

– Se regrouper pour être plus efficace 

– Se regrouper pour être plus représentatif 

– Se regrouper pour être  reconnu 

• Tout en restant autonome dans les décisions 

• En s’appuyant sur une structure reconnue par l’ETAT 

– Revendication OVS « apicole » 

 

• CREATION SECTION APICOLE REGIONALE GE 

– GDS GE Section apicole  mars 2017   



GDS GE Section apicole 

Section régionale  

          apicole 

Conseil de section 

        apicole 



La section régionale apicole 

• État des lieux 

– Chaque GDS A est adhérent au GDS multi espèces 

• Soit par une adhésion simple  ( 10,52,08,54,67,68) 

• Soit par une fusion GDS- GDSA avec création d’une section  intégrée  ( 55 

88 et 57 en cours 2019) 

– Une volonté : Le Programme Sanitaire Régional 

• Harmonisation des actions 

• Echanges et partenariat 

• Lien sanitaire  professionnels – amateurs    

– Le sanitaire est Unique  : mettre les forces d’action  en synergie 

 

– PAR SANIBEE  

validé par le CROPSAV novembre 2018 
 



Le conseil de 

 section régionale apicole 

Composition du conseil de section régional apicole 

 membres de droit ( conseil restreint) 

 Le président de la Section Apicole de chaque GDS 

 Le président de GDS Grand Est ou son représentant 

Représentation des sections apicoles départementales 

Membres associés   (conseil élargi) 

 L’ADAGE 

 La FRAGE 

 La FRACA 

 GTV GE apicole  

 



Les moyens humains disponibles 

La filière apicole Grande Est, pour la partie sanitaire 

 
      -Une section régionale adhérente à l’OVS Grand Est avec 

 

      - 11 GDS Apicoles adhérents des GDS multi espèces 

      - 35 responsables GDSA  bénévoles engagés 

      - 100 administrateurs départementaux 

      - 130 TSA (formation FNOSAD engagés dans les GDS Apicoles 

      -  2 Vétérinaires DEIV (+ 1 vétérinaire) à compétence apicole 

   plus d’autres en formation 

      - 2 techniciens « adage »  

      - 1 animateur administratif 

 - etc 



Orientation de la section régionale apicole 

2018/2020 

- 5 objectifs cadres définis 

- Sensibiliser le plus grand nombre d’apiculteurs sur les aspects 

sanitaires en général 

- Renforcer la programmation des formations des TSA et des 

apiculteurs 

- Généraliser l’ «outil FNOSAD »  pour harmoniser les données 

sanitaires 

- Centraliser les données et assurer leur diffusion auprès des 

apiculteurs 

- Augmenter le nombre de ruches traitées  

- contre la varroase, avec des produits AMM 

- Mais aussi contre d’autres vecteurs de maladies 

 

 



Le projet SANIBEE 

• Objectifs de SANIBEE 
• Faire diminuer les taux de pertes  des colonies d’abeilles dans la 

région Grand Est 

• Par des actions sanitaires coordonnées, encadrées et mesurées 

• En améliorant l’encadrement sanitaire de la production apicole  

régionale 

• La « surveillance sanitaire» des ruchers  

• La formation sanitaire collective et l’information générale 

• Par une meilleure détection des maladies des abeilles 

• Et l’amélioration  la qualité des traitements nécessaires 

– En particulier contre la principale maladie parasitaire : la VARROASE 

– Et tout autres pathologies apicoles, (virales bactériennes ou autres) 

 

 

 

 

 



Le projet SANIBEE 

• BUT1 

• En appui de telerucher, établir un 

recensement le plus précis possible des 

détenteurs de colonies dans la région 

Grand Est 

– Qui détient quoi 

– Ou 

– Les mouvements 

 

Les premiers chiffres sont encourageants 
 

 

 

 



Telerucher Grand Est  

2016 à 2018  

2016 =  5628 api pour 120 000 ruches 

2017 création de la section api régionale 

Convention avec la DRAAF 

2017 = 6208 api pour  126  762 colonies 

2018 = 6680 api pour 139 659 colonies 

 

La sensibilisation commence à payer 

 

Nb estimé pour le Grand Est 7500 

api pour 150 000 colonies 

 

2019 : relance par mel en cours par 

chaque GDSA 
 



Le projet SANIBEE 

• BUT2 

• Harmoniser l’encadrement sanitaire des 

apiculteurs,  
– Par les organisations 

– Par les techniciens apicoles ( hors PSE) 

– Par les TSA (  PSE et hors PSE) 

– Par les vétérinaires apicoles (Assemblée Générale) 

– Etc 

Les premiers travaux sont en cours par des 

formations régionales de TSA et échanges de 

compétences 

 

 

 

 

 



GDS A  Grand Est 

• PSE homologué dans tous les 

départements ( GDSA 51 en cours)  

–  lutte anti varroase avec accès aux médicaments 

–  Avec appui vétérinaire conseil 

– Réseau de TSA dans chaque département ( hors 10 et 52) 

– TSA formés « reconnue FNOSAD » + formation continue annuelle 

– TSA assurent les visites obligatoires PSE  = respect des 20% 

– Des fournitures en fortes hausses  

• Avant structure régionale  2016  85 000 ruches traitées environ 

• 107 142 ruches traitées PSE  en 2018 

• 119 299 ruches traitées PSE en 2019  ( + 11%) 

• Objectif 2020  = 125 000 ruches traitées PSE 
– Développement vers traitements bio et alternatifs souhaité 

 



GDS A  Grand Est 

Evolution du Nb de ruches traitées 



Le projet SANIBEE 

• BUT3 
• Améliorer la formation sanitaire des apiculteurs, par 

l’amélioration et la diffusion des connaissances 

sanitaires et le respect des bonnes pratiques de 

surveillance, de prévention et de traitement 

– 1er GDS info apicole envoyés à 6800 apiculteurs 

– 2éme en préparation pour décembre 

• Etablir et diffuser  des procédures de surveillance des 

principales maladies infectieuses et parasitaires 

– 1ére enquête régionale sur les moralités hiver 

2018/2019  ( moyenne 7%) 

- Méthode de comptage Varroa harmonisée en cours de 

rédaction avec ADAGE  

 

 

 

 



Situation dans les sections apicoles 

• Formation des apiculteurs 

– Un ou + + ruchers écoles présents localement 

– Renforcement des formations sanitaires vers 

les apiculteurs 

– Bon usage des médicaments 

– Bon usage de la prévention 

 

 

 



Le projet SANIBEE 

• BUT4    Objectif 2020  

• Mettre en place un réseau d’apiculteurs sentinelles sur 

l’ensemble de la région Grand Est, réseau contrat et 

lanceur d’alerte sanitaire 

• Mettre en place un système d’information sanitaire réactif 

en temps réels 

– Pour les déclarations de problèmes sanitaires supposés 

– Pour les déclarations de problèmes constatés 

– Pour le suivi des déclarations 

 

– En cours de recrutement pour tests varroa résiduel en mars 2020 

en lien avec ADAGE 

 

 

 

 

 



Le PAR Frelon asiatique 

• Finalisé avec la FREDON Grand Est 

 
- 4 axes 

- Une action santé publique et 

    protection de la population 

- Une action lutte contre espèces invasives 

- Une action « protection de la biodiversité 

- Une action protection production apicole 

 

- Dossier Transmis au SRAL 

 le 5 novembre 2019 

 

 

 

 

  

PLAN D’ACTIONS REGIONAL 

DE LUTTE CONTRE LE FRELON 

ASIATIQUE 

EN REGION GRAND EST 
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Le PAR Frelon asiatique 

• Harmoniser les méthodes de détection  

• Finaliser la cartographie régionale 

• Faire vivre le réseau des référents locaux 

•  information temps réels des apiculteurs 

voisins 

• Diffusion des méthodes organisées de 

prévention  

• Refus du piégeage à l’aveugle  
 

 

 

 



Le PAR Frelon asiatique 

- Avoir une approche « écologie régionale » 

- Action mairie, com com,  

- Vulgarisation du réseau de référents 

 

- Dossier Fi vers les CD et SDIS pour destruction public 

- Souhait d’une prise en charge par les CD de la destruction des 

nids à minima sur le domaine public  

- Frelon asiatique = pb santé publique 

- Et si possible auprès des ruchers 

- Approche production apicole 

- Liste des entreprises agrées avec charte de traitement 

 

 

 

 



Dossier VARROA FAM 

 

- Décision du conseil de section apicole 

- demande un financement FAM pour les actions 

sanitaires apicoles régionales Grand Est 

- Dossier complet transmis le 22 octobre à FAM, DGAL GTV 

- Objectif  

- 0,5 ETP technique + 0,15ETP appui administratif 

- Programme technique 

- Appui du PAR SANIBEE 

- Appui technique sanitaire aux TSA 

- Appui technique sanitaire aux syndicats locaux 

- Appui technique sanitaire aux apiculteurs GE 

- Nécessité d’avoir l’avis du GTV GE, ADAGE  et de la DRAAF 

 

 



Partenariat   PAR 

GDS GE 

Section 

apicole 

Sections Apicoles  

Départementales 
Syndicats apicoles 

locaux  

Adhérents adhérents adhérents adhérents adhérents adhérents adhérents  adhérents 


